












 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 02 juin 2025 

 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°4 

 

Objet : Modification de la délibération n°25/12 du conseil d’administration de l’AUE du 10 
avril 2025 portant création d’une régie d’avance et de recette 

 
 
Conformément à l’article 12 des statuts de l’AUE, qui prévoit que le conseil d’administration 
règle par ses délibérations les affaires de l’agence et notamment les conditions générales de 
passation de contrats passés par l’agence, le présent rapport vise à proposer l’habilitation du 
président et du directeur de l’AUE à modifier la délibération n°25/12 du 10 avril 2025 portant 
création d’une régie d’avance et de recette. 
 
Le contexte : 
 
Lors de l’adoption de la délibération portant création d’une régie d’avances et de recettes 
destinée à couvrir les frais de mission des salariés, l’article 8 précisait que les missions 
concernées devaient se dérouler en France continentale. 
 
Entre temps l’AUE ayant été lauréate d’appels à projets européens, il est nécessaire d’élargir, 
dans l’article 8, la possibilité de prendre en charge des missions à l’étranger. 
 
Afin de refléter fidèlement les besoins opérationnels de l’AUE, il est proposé au conseil 
d’administration de l’AUE de modifier l’article 8 en y ajoutant la mention relative à la 
possibilité d’obtenir une avance se déroulant à l’étranger. 
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Modification : 
 
Dans ce contexte, il vous est proposé la modification de l’article 8 de la délibération n°25/12 
du conseil d’administration de l’AUE du 10 avril 2025 dans les conditions suivantes : 
 
 

Article 8 (initial) – DIT que cette régie d’avance sera exclusivement 
dédiée aux dépenses liées aux missions d’une durée minimum de 2 
jours et se dérouler en France continentale, comprenant les frais 
suivants : 

- Frais de Transport (aériens ou maritimes) 
- Frais d’hébergement 

 

Article 8 (modifié) - DIT que cette régie d’avance sera exclusivement 
dédiée aux dépenses liées aux missions d’une durée minimum de 2 
jours et se dérouler en France continentale ainsi qu’à l’étranger, 
comprenant les frais suivants : 

- Frais de Transport (aériens ou maritimes) 
- Frais d’hébergement 

 

 

----------------------------------------------- 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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